
M-1649 
 
Motion du 17 novembre 2021 de Mmes et MM. Ana Maria Barciela Villar, Jacqueline 
Roiz, Bénédicte Amsellem, Uzma Khamis Vannini, Philippe de Rougemont, Anna 
Barseghian, Laurence Corpataux, Yves Herren, Leyma Milena Wisard Prado, Elena 
Ursache, Livia Zbinden, Monica Granda et Corinne Bonnet-Mérier: «Santé!» 

 
(renvoyée à la commission du règlement lors de la séance du Conseil municipal du 2 

novembre 2022) 
 

PROJET DE MOTION 
 

Considérant: 
 

– que le Conseil municipal a pour mission de débattre dans le calme et la sérénité et 
d’écouter les critiques attentivement; 

 
– que la population a une attente justifiée d’exemplarité des politiciens et politiciennes 

lors de l’accomplissement de leur mandat; 
 

– que la qualité du travail des élues et des élus dépend notamment de leur écoute 
attentive et de leur expression précise et mesurée; 

 
– que, comme dans le monde du travail, le débat parlementaire nécessite un haut 

niveau de concentration, de lucidité et de capacité de gestion des tensions et des 
émotions; 

 
– que le Conseil municipal, bien que n’étant pas soumis aux obligations d’un 

employeur, a le devoir de garantir des conditions de travail répondant aux exigences 
de ses travaux en termes de qualité et de sécurité; 

 
– que le Conseil municipal devrait s’inspirer du plan cantonal de promotion de la santé 

2019-2023 qui préconise de prévenir les atteintes à la santé résultant de l’exposition 
à des substances toxiques en milieu professionnel; 

 
– qu'il est important d'éviter des accidents dus à une perte de vigilance et d'éviter une 

péjoration de la santé des membres au sein de ce Conseil, 
 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif de proposer à la buvette du Conseil 
municipal de faire la promotion d’une large diversité de boissons sans alcool ainsi que de 
boissons de substitution. 
 


